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1 D’après une enquête de l’UFNAFAAM auprès de 485 assistants familiaux, près des deux tiers d’entre eux ont plus de 

50 ans. 
2 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029378470&categorieLien=id  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029378470&categorieLien=id
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3 Les LVA ne sont pas des ESMS. Ils sont inscrits au III de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles et 

sont cependant soumis pour partie aux règles applicables aux ESMS. Par ailleurs, la Cour de cassation dans un arrêt 

du 10 octobre 2018 a considéré que les dispositions issues de l'article L. 433-1 du code de l'action sociale et des familles 

portant sur le temps de travail sont dépourvues d'effets en l'absence de décret d'application. 
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4 A noter une pratique inspirante du Département de Moselle, qui a inversé les phases d’agrément et de recrutement, 

permettant de réduire les délais entre la candidature et l’accueil du premier enfant. 
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5 http://www.lesfamillesdaccueil.be/temoignages 

 

http://www.lesfamillesdaccueil.be/temoignages
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